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INFORMATIONS 

 
ü Une date et une heure pour la cérémonie de mariage pourront être déposées 1 an à l’avance au 

maximum. La date de la cérémonie sera validée lors de la remise du dossier. 
 

ü Les délais entre le dépôt du dossier et la cérémonie sont de 30 jours minimum 
 
ü Les délais de traitement peuvent varier selon les particularités de l’instruction et les nécessités de 

publication. Le dépôt de dossier, en présence des deux futurs époux. 
 

ü Aucune modification ne sera acceptée moins d’une semaine avant la date du mariage. 
 
ü Les futur(e)s époux(ses) ne peuvent contracter mariage avant leur majorité révolue (sauf 

autorisation du procureur de la république). La majorité est fixée à 18 ans pour les Français. Pour 
les ressortissants étrangers, elle est indiquée sur le certificat de coutume. 

 
ü Le mariage peut être célébré dans la commune de domiciliation de l’un ou l’autre des futur(e)s 

époux(ses), ainsi que dans la commune de domiciliation des parents de l’un ou l’autre des 
futur(e)s époux(ses)  

 
ü La publication doit être affichée pendant 10 jours à la mairie du domicile de chacun des futurs 

époux (valable pour la France). Elle sera effectuée à la remise du dossier. 
 
ü Suivant l’article 63 du code civil, le Maire peut procéder ou faire procéder à l’audition des 

futurs(es)époux(ses). Cette audition peut ne pas être nécessaire au vu des pièces constituant le 
dossier de mariage et conformément aux articles 146 et 180 du code civil. 

 
ü Le mariage doit être célébré en présence de 2 à 4 témoins. Ces derniers devront être majeurs. 
 
ü Tout retard à la cérémonie pourra entrainer le report du mariage à une date 

ultérieure. 
 

ü Dans un souci d’organisation, les futur(e)s époux(ses) devront indiquer le nombre de personnes 
prévues ainsi que les souhaits ou les contraintes diverses (handicap nécessitant un aménagement, 
musique…) concernant le déroulement de la cérémonie. 

 
ü Les futur(e)s époux(ses) sont informé(e)s des difficultés de stationnement devant la mairie. 

Seulement 1 véhicules pourra stationner le long de l’Hôtel de Ville et sur dérogation. Des places 
de parking sont à disposition gratuitement pendant 1h30 si vous êtes muni d’un disque de 
stationnement. 
 

ü Les futur(e)s époux(ses) pourront fournir une musique de leur choix. Ils devront alors fournir le 
support avant la cérémonie. La municipalité se réserve le droit de refuser la diffusion le morceau 
choisi s’il est jugé contraire aux valeurs de la République ou susceptible de troubles à l’ordre 
public. 

  



 

 

 
Documents obligatoires pour chacun des futur(e)s époux(ses) 

 
Tous les documents doivent être fournis en originaux  

 
Tout document manquant entraînera le rejet immédiat du dépôt de dossier 

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
ü Copie intégrale de l’acte de naissance en original 

o Datant au dépôt du dossier de : 
§ Moins de 3 mois pour les actes français 
§ Moins de 6 mois pour les actes étrangers retirés au consulat ou à l’ambassade en 

France. 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

ü Une pièce d’identité (Carte Nationale d’Identité, Passeport, Carte de séjour) 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

ü 2 justificatifs de domicile : quittance de gaz, d’électricité ou de téléphone fixe. (Les factures 
imprimées d’internet sont acceptées) 

Ou 
ü Pour les personnes hébergées : justificatif de domicile au nom de l’hébergeant + la photocopie 

de la pièce d’identité de l’hébergeant + attestation d’hébergement sur l’honneur + un justificatif 
propre du (de la) futur(e) concerné(e) (fiche de paie, facture de téléphone portable, …) 

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
ü Copie de la pièce d’identité des témoins 

o Vous devrez indiquer leurs professions, leurs adresses complètes ainsi que leur numéro de 
téléphone 

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
 
 

Documents nécessaires suivant la situation des futur(e)s époux(ses) 
 

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
ü Copie intégrale des actes naissances des enfants communs aux futur(e)s époux(ses) 

o Datant au dépôt du dossier de : 
§ Moins de 3 mois pour les actes français 
§ Moins de 6 mois pour les actes étrangers 

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
ü En cas de décès du ou de la précédent(e) époux(se) : Copie intégrale de l’acte de décès du ou 

de la précédent(e) époux(se) 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

ü En cas de divorce (si celui-ci n’est pas porté sur l’acte de naissance) : Copie intégrale de l’acte de 
mariage portant la mention de divorce 

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
ü Si un(e) des futur(e)s ne parle pas ou ne comprends pas bien le français* : Attestation de 

l'interprète assermenté qui fera office à la cérémonie. 
* L'officier d'état-civil se réserve le droit d'exiger un interprète s'il le juge utile 

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
ü Pour les personnes étrangères* (à demander à l’ambassade du pays d’origine) : 

o Certificat de coutume 
o Certificat de célibat 

* Selon les pays, d’autres documents peuvent être exigés  
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

ü Certificat de contrat de mariage (si vous le souhaitez) 
  



 

 

 

 
 
 
 
 

Attestation sur l’honneur  
Du conjoint 1 

 

 
 

 
 
 
 
 

Attestation sur l’honneur  
Du conjoint 2 

 
 

q Célibataire        qVeuf(ve)          q Divorcé(e) 
 

Nom :  ................................................................  
Prénoms :  .........................................................  
 ...........................................................................  
Née le :  .............................................................  
A :  .....................................................................  
Dpt ou pays : .....................................................  
Nationalité : ……………………………………………… 
Profession : …………………………………………….. 

 
Atteste sur l’honneur 

q Être domicilié(e) 
 

Adresse :  ............................................................  
 ...........................................................................  
 ...........................................................................  

   Depuis le : ………………………………………………… 
   N° téléphone : …………………………………………… 

 
q Être résident(e) 

 
Adresse :  ............................................................  
 ...........................................................................  
 ...........................................................................  
Depuis le : ..........................................................     
au  .......................................................................  

q Célibataire        qVeuf(ve)          q Divorcé(e) 
 

Nom :  ................................................................  
Prénoms :  ..........................................................  
 ............................................................................  
Née le :  ..............................................................  
A :  ......................................................................  
Dpt ou pays : ......................................................  
Nationalité : ……………………………………………… 
Profession :………………………………………………… 

 
Atteste sur l’honneur 

q Être domicilié(e) 
 

Adresse :  ............................................................  
 ............................................................................  
 ............................................................................  
 Depuis le : ………………………………………………… 
 N° téléphone : …………………………………………… 

 
q Être résident(e) 

 
Adresse :  ............................................................  
 ............................................................................  
 ............................................................................  
Depuis le : ..........................................................     
au  .......................................................................  

  



 

 

 

Filiation 
Conjoint 1 

Fils / Fille* de : 

 
Nom du Père :  ..................................................  
Prénoms :  .........................................................  
Né(e) le :  ...........................................................  
A :  .....................................................................  
Dpt ou pays : .....................................................  
Adresse :  ...........................................................  
 ...........................................................................  
Profession :  ......................................................  
q Père décédé 
 

 
Nom de la mère :  ..............................................  
Prénoms :  .........................................................  
Né(e) le :  ...........................................................  
A :  .....................................................................  
Dpt ou pays : .....................................................  
Adresse :  ...........................................................  
 ...........................................................................  
Profession :  ......................................................  
q Mère décédée 

 
 
 
 

Filiation 
Conjoint 2 

Fils / Fille* de : 

 

Nom du Père :  ..................................................  

Prénoms :  .........................................................  

Né(e) le :  ...........................................................  

A :  .....................................................................  

Dpt ou pays : .....................................................  

Adresse :  ...........................................................  

 ...........................................................................  

Profession :  ......................................................  

q Père décédé 

 

 

Nom de la mère :  ..............................................  

Prénoms :  .........................................................  

Né(e) le :  ...........................................................  

A :  .....................................................................  

Dpt ou pays : .....................................................  

Adresse :  ...........................................................  

 ...........................................................................  

Profession :  ......................................................  

q Mère décédée 

 

 

 
*rayer la mention inutile  



 

 

 
 

Enfants du couple 

Nom Prénom Date 
de naissance 

Lieu 
de naissance 

 .................................   ..................................   ..................................   ..................................  

 .................................   ..................................   ..................................   ..................................  

 .................................   ..................................   ..................................   ..................................  

 .................................   ..................................   ..................................   ..................................  
 

  

 

 

 

Remise des alliances : q Oui q Non 

Traducteur                                                                   q Oui q Non 

Nombres de personnes présentes à la cérémonie :  ..............   personnes 

 

  

 

Contrat de mariage :      qOui  qNon 

Reçu par Maître : ............................................... Notaire à : .....................................................  

 
 
 
  



 

 

LISTE DES TEMOINS 
 

 

(2 témoins minimum obligatoires) 
1eTemoin 
Nom :  ................................................................  
Nom d’Usage :  ..................................................  
Prénoms :  .........................................................  
Né(e) le :  ...........................................................  
A :  .....................................................................  
Adresse :  ...........................................................  
 ...........................................................................  
 ...........................................................................  
Profession :  ......................................................  

2eTemoin 
Nom :  ................................................................  
Nom d’Usage :  ..................................................  
Prénoms :  ..........................................................  
Né(e) le :  ...........................................................  
A :  ......................................................................  
Adresse :  ...........................................................  
 ...........................................................................  
 ...........................................................................  
Profession :  ........................................................  
 

Tel :…………………………………………………………. 
 
 

Tel :…………………………………………………………. 

3eTemoin 
Nom :  ................................................................  
Nom d’Usage :  ..................................................  
Prénoms :  .........................................................  
Né(e) le :  ...........................................................  
A :  .....................................................................  
Adresse :  ...........................................................  
 ...........................................................................  
 ...........................................................................  
Profession :  ......................................................  
 
Tel :…………………………………………………………. 

4eTemoin 
Nom :  ................................................................  
Nom d’Usage :  ..................................................  
Prénoms :  ..........................................................  
Né(e) le :  ...........................................................  
A :  ......................................................................  
Adresse :  ...........................................................  
 ...........................................................................  
 ...........................................................................  
Profession :  ........................................................  
 
Tel :…………………………………………………………. 

 
------------------------------------------------------------ 

 
Nous certifions exacts les renseignements fournis dans notre dossier.  
Nous avons été informés lors du dépôt de notre dossier de mariage que s’il manquait des pièces ou si ce 
dernier n’était pas remis dans les délais impartis, il ne serait pas pris en compte et que par conséquent la 
cérémonie de mariage ne pourrait avoir lieu.  
Nous nous engageons à respecter les règles relatives au bon déroulement d’un mariage à Vaujours.  
De plus, tout retard lors de la cérémonie pourra entrainer son report à une date ultérieure. 
Nous avons été informés que nous pouvions être auditionnés. En cas de doute, notre dossier pourra être 
transmis au procureur de la république pour enquête et avis. Dans le cas où une date pour la cérémonie aurait 
été fixée, celle-ci serait reportée à une date ultérieure. 
 
 
 

Signature du conjoint 1 Signature du conjoint 2 
 
 
 



 

 

Le couple 
Le changement de régime matrimonial 

L’article 8 de la loi modifie l’article 1397 du code civil relatif au changement de régime matrimonial. En 
premier lieu, le délai de deux ans pour pouvoir changer de régime matrimonial est supprimé. En deuxième 
lieu, en présence d’enfant mineur sous tutelle ou d’enfant majeur protégé, l’information de changement de 
régime doit être faite à son représentant. Celui-ci pourra alors former opposition au changement sans 
autorisation préalable du conseil de famille ou du juge des tutelles. Enfin, en troisième lieu, le texte 
supprime l’homologation obligatoire en présence d’enfant mineur. Dans ce cas, le notaire peut saisir le juge 
des tutelles en tant que « tiers ayant connaissance d’actes ou omissions qui compromettent manifestement et 
substantiellement les intérêts patrimoniaux du mineur ou d’une situation de nature à porter un préjudice 
grave à ceux-ci » selon les termes de l’article 387-3 du code civil auquel le nouvel article 1397 renvoie. 
Cette faculté accordée au notaire n’est cependant assortie d’aucune sanction. On peut noter que ce texte 
devra sans doute être modifié dans les prochains mois puisqu’il vise le juge des tutelles qui sera remplacé 
par le juge des contentieux de la protection. 

Ces dispositions sont entrées en vigueur le lendemain de la publication, le 25 mars 2019. 

Le divorce 

Les articles 22 et 23 de la loi modifient les cas et la procédure de divorce. En premier lieu, le nouvel 
article 233 du code civil permet aux époux d’accepter le principe de la rupture du mariage par acte sous 
signature privée contresigné par avocats dès lors qu’ils sont chacun assistés d’un avocat. Dans ce cas, le 
juge n’est saisi que des conséquences du divorce, l’acceptation des époux étant définitivement acquise. 
Toutefois, cette déjudiciarisation de l’acceptation n’est pas obligatoire puisque les époux peuvent toujours 
soumettre leur demande de divorce au juge et accepter le principe de la rupture devant lui, à la réserve près 
qu’ils ne peuvent saisir le juge que conjointement et non plus séparément. Le nouveau texte ajoute 
également que l’acceptation peut être faite à tout moment de la procédure. 

En deuxième lieu, le délai pour demander le divorce pour altération définitive du lien conjugal est ramené 
à un an au lieu des deux ans actuels. Ce délai doit être réalisé au jour de la demande en divorce. Mais, si le 
demandeur a introduit l’instance sans préciser le motif de sa demande, l’écoulement du délai est apprécié au 
jour du prononcé du divorce. Enfin, si le divorce pour altération définitive du lien conjugal est demandé en 
même temps qu’une demande sur un autre fondement, le délai d’un an n’a pas à être respecté. En présence 
d’une demande de divorce pour faute et d’une autre pour altération définitive du lien conjugal, le juge doit 
d’abord examiner la demande pour faute en application de l’article 246 du code civil. Le second alinéa de ce 
texte qui précisait qu’en cas de rejet de la demande pour faute, le juge statuait sur la demande pour altération 
définitive du lien conjugal est abrogé. Autrement dit, quelle que soit sa décision quant à la demande fondée 
sur la faute, le juge doit examiner la demande pour altération définitive et, sans aucun doute, la rejeter s’il a 
accueilli la demande pour faute. L’article 247-2 du code civil est remanié mais il permet toujours à l’époux 
qui demande le divorce pour altération définitive du lien conjugal de modifier le fondement de sa demande 
pour invoquer les fautes de son conjoint si ce dernier a formé une demande reconventionnelle pour faute. 

En troisième lieu, la procédure applicable aux divorces judiciaires est modifiée. La phase préalable de 
conciliation est supprimée. Le tronc commun procédural instauré par la loi du 26 mai 2004 disparaît. Les 
nouveaux articles 251 et 252 du code civil déterminent le contenu de la demande introductive de divorce. 
Les motifs de la demande ne peuvent être précisés que s’il s’agit d’une demande fondée sur l’acceptation de 
la rupture ou sur l’altération définitive du lien conjugal. Dans les autres cas de divorce, le fondement de la 
demande ne doit être exposé que dans les premières conclusions au fond. La demande introductive 
d’instance doit également rappeler les dispositions relatives aux modes alternatifs de règlement des 
différends (médiation familiale, procédure participative), la possibilité d’homologation des accords mêmes 
partiels des parties sur les modalités d’exercice de l’autorité parentale et les conséquences du divorce et 



 

 

proposer un règlement des intérêts pécuniaires et patrimoniaux des époux. Le nouvel article 253 du code 
civil reprend les termes de l’actuel article 258 du même code quant aux mesures que le juge peut prendre 
lorsqu’il rejette définitivement la demande en divorce. 

Même si la phase de conciliation, et par voie de conséquence l’ordonnance de non-conciliation, disparaît, le 
juge pourra toujours prendre un certain nombre de mesures provisoires. En effet, le nouvel article 254 du 
code civil prévoit que, sauf renonciation des parties, le juge fixe en début de procédure une audience à 
l’issue de laquelle il prend les mesures nécessaires pour organiser la vie des époux et de leurs enfants 
pendant l’instance en divorce. La principale différence est qu’il s’agira désormais d’une procédure écrite de 
droit commun relevant de la mise en état et non plus d’une procédure orale. Le législateur entend, sans 
doute, favoriser les modes alternatifs de règlement des différends et en particulier les conventions de 
procédures participatives pour la mise en état de la demande en divorce. 

L’ensemble de ces mesures relatives au divorce doivent entrer en vigueur à une date précisée par décret en 
Conseil d’État et au plus tard le 1er septembre 2020 en application de l’article 109, VII, de la loi nouvelle. 

Enfin, le 1° de l’article 1175 du code civil est modifié pour permettre aux époux et à leurs avocats de signer 
électroniquement la convention de divorce par consentement mutuel par acte sous signature privée 
contresigné par avocats et déposé au rang des minutes d’un notaire. 

Cette disposition est entrée en vigueur le lendemain de la publication, le 25 mars 2019. 

La séparation corps 

L’article 24 de la loi nouvelle déjudiciarise la séparation de corps par consentement mutuel. En effet, la loi 
Justice du 21e siècle du 18 novembre 2016 qui a introduit le divorce par consentement mutuel par acte sous 
signature privée contresigné par avocat et déposé au rang des minutes d’un notaire ne l’avait pas prévu pour 
la séparation de corps. Cela pouvait paraître curieux puisque les cas et la procédure de divorce et de 
séparation de corps sont en principe identiques. La loi du 23 mars 2019 répare cette anomalie. Désormais, la 
séparation de corps par consentement mutuel se fait par acte sous signature privée contresigné par avocats et 
déposé au rang des minutes d’un notaire. Comme en matière de divorce, cette possibilité est exclue 
lorsqu’un époux est placé sous un régime de protection ou lorsqu’un enfant mineur demande à être 
auditionné. 

Cette disposition est entrée en vigueur le lendemain de la publication, le 25 mars 2019. 

L’enfant 
L’attribution du logement de la famille au concubin en présence d’enfant 

L’article 32 de la loi insère dans le code civil un nouvel article 373-2-9-1 selon lequel le juge aux affaires 
familiales peut attribuer à l’un des parents la jouissance du logement de la famille lorsqu’il est saisi d’une 
requête relative aux modalités d’exercice de l’autorité parentale. Il s’agit d’une attribution provisoire d’une 
durée maximale de six mois en principe. Si le bien appartient indivisément aux parents, la durée de 
l’attribution peut être prolongée si le juge a été saisi d’une demande de liquidation partage des intérêts 
patrimoniaux du couple. De plus, l’article L. 213-3 du code de l’organisation judiciaire déterminant la 
compétence matérielle du juge aux affaires familiales est complété pour prendre en compte cette nouvelle 
possibilité établie en faveur des concubins. Cette mesure est un argument supplémentaire à l’idée selon 
laquelle c’est l’enfant qui fait la famille et non pas le statut conjugal du couple. 

Cette disposition est entrée en vigueur le lendemain de la publication, le 25 mars 2019. 

 



 

 

L’acte de notoriété 

Aux termes de l’article 6 de la loi, la demande d’acte de notoriété relève dorénavant de la compétence 
exclusive du notaire et non plus du juge d’instance. En conséquence, toute référence au juge d’instance est 
supprimée dans le texte de l’article 46 du code civil ; le dernier alinéa précisant qu’aucun recours n’était 
possible est abrogé. Sont également abrogées les dispositions de la loi du 20 juin 1920 ayant pour objet de 
suppléer à la perte par fait de guerre des actes de l’état civil. La loi du 25 juillet 1968 sur les actes de l’état 
civil des Français ayant vécu en Algérie est modifiée pour faire dorénavant référence au nouvel article 46 du 
code civil. Le nouveau texte précise que l’acte de notoriété doit être signé par le notaire et les témoins. La 
seconde partie de l’article prévoit que les actes de notoriété peuvent suppléer tout acte d’état civil perdu ou 
détruit. Ces actes de notoriété sont établis par un notaire (signé par le notaire et les témoins). 

Ces dispositions sont entrées en vigueur le lendemain de la publication, le 25 mars 2019. 

Le consentement à l’assistance médicale à la procréation 

Dans le même souci de déjudiciarisation, l’article 6 de la loi nouvelle remanie l’article 311-20 du code civil 
et les textes du code de la santé publique relatifs à l’assistance médicale à la procréation. Le consentement 
du couple doit désormais être recueilli exclusivement par un notaire. 

Ces dispositions sont entrées en vigueur le lendemain de la publication, le 25 mars 2019. 

L’exclusion de la présomption paternité 

L’article 313 du code civil définit les hypothèses dans lesquelles la présomption de paternité du mari de la 
mère est écartée. Jusqu’à présent, seule la date de « l’homologation de la convention réglant l’ensemble des 
conséquences du divorce ou des mesures provisoires prises en application de l’article 250-2, soit de 
l’ordonnance de non-conciliation », était prise en compte pour déterminer la période de séparation légale des 
époux. L’article 22, 9°, de la loi du 23 mars 2019 met à jour cette liste. Dorénavant, la date visée est celle de 
« l’introduction de la demande en divorce ou en séparation de corps ou après le dépôt au rang des minutes 
d’un notaire de la convention réglant l’ensemble des conséquences du divorce ». Il faut regretter que la 
référence à l’homologation de la convention de divorce ait été supprimée puisqu’il existe encore quelques 
divorces par consentement mutuel judiciaire ! 

Ces dispositions sont entrées en vigueur le lendemain de la publication, le 25 mars 2019. 

L’exécution des décisions ou conventions fixant les modalités d’exercice de l’autorité parentale 

L’article 31 de la loi nouvelle vient au secours du parent qui ne parvient pas toujours à obtenir l’exécution 
des décisions du juge aux affaires familiales ou d’une convention (homologuée ou déposée au rang des 
minutes d’un notaire) fixant les modalités d’exercice de l’autorité parentale. Aux termes du nouvel alinéa 3 
de l’article 373-2 du code civil, le procureur de la République peut requérir le concours de la force publique 
pour faire exécuter une telle décision ou convention. Mais surtout, l’article 373-2-6 du même code est 
complété et autorise le juge aux affaires familiales, y compris d’office, à ordonner une astreinte pour 
s’assurer de l’exécution de sa décision quand les circonstances le justifient. De plus, il peut condamner le 
parent qui fait délibérément obstacle de façon grave ou renouvelée à l’exécution d’une décision ou d’une 
convention relative à l’exercice de l’autorité parentale à une amende civile d’un montant maximum de 
10 000 €. 

Ces dispositions sont entrées en vigueur le lendemain de la publication, le 25 mars 2019. 

 



 

 

appartient alors d’autoriser la personne chargée de la protection ou le majeur protégé à prendre la décision 
litigieuse. La personne chargée de la protection ne peut toutefois pas prendre seule les décisions portant 
gravement atteinte à l’intimité de la vie privée du majeur protégé. Il faudra solliciter l’autorisation du juge 
ou du conseil de famille. 

Ces dispositions sont entrées en vigueur le lendemain de la publication, le 25 mars 2019. 

L’article 9 in fine habilite le gouvernement à prendre par voie d’ordonnance dans un délai de douze mois à 
compter de la publication de la loi toutes les mesures nécessaires pour harmoniser et simplifier les 
dispositions déterminant les conditions dans lesquelles est prise une décision relative à la personne du 
majeur protégé et intervenant en matière de santé ou concernant sa prise en charge ou son accompagnement 
social ou médico-social. 

Droit des successions 

Lorsque le majeur protégé est appelé à une succession, le tuteur peut accepter purement et simplement la 
succession lorsque l’actif est manifestement supérieur au passif. Pour ce faire, il doit obtenir une attestation 
du notaire chargé du règlement de la succession ou à défaut une autorisation de conseil de famille ou du 
juge. 

En cas d’opposition d’intérêts entre la personne chargée de la protection et le majeur protégé, le conseil de 
famille ou le juge peut autoriser le partage amiable. Dans tous les cas, l’état liquidatif doit être soumis à 
l’approbation du conseil de famille ou du juge. 

Ces dispositions sont entrées en vigueur le lendemain de la publication, le 25 mars 2019. 

Le mariage du majeur protégé 

Le majeur en curatelle ou en tutelle n’est plus tenu d’obtenir une quelconque autorisation pour se marier. En 
effet, l’article 460 du code civil est réécrit et dispose désormais que la personne chargée de la protection est 
informée au préalable du projet de mariage du majeur protégé. L’article 63 du même code précise que les 
futurs époux devront justifier de l’information faite à la personne chargée de la protection. L’officier de 
l’état civil ne peut célébrer le mariage si cette attestation fait défaut. Cette information repose a priori sur le 
majeur protégé lui-même. 

L’article 174 du code civil est remanié. Dorénavant, l’opposition des collatéraux privilégiés ou ordinaires est 
conditionnée à la demande d’ouverture d’une mesure de protection juridique et non plus uniquement d’une 
tutelle. 

Aux termes du nouvel article 175 du code civil, le curateur ou le tuteur peut former opposition au mariage 
du majeur protégé qu’il assiste ou représente. Son opposition est soumise aux conditions de celle formée par 
les père, mère ou ascendants, c’est-à-dire sans avoir à justifier d’un motif particulier. Il s’agit d’un véritable 
droit de veto au mariage du majeur protégé. Cela s’explique puisque le mariage implique un certain nombre 
de conséquences patrimoniales et ne peut être qualifié d’acte strictement personnel. 

L’article 1399 du code civil est complété et autorise la personne chargée de la mesure de protection à saisir 
le juge afin qu’il l’autorise à conclure seule un contrat de mariage afin de préserver les intérêts du majeur 
protégé. Si ce dernier peut décider seul de se marier, ses intérêts patrimoniaux peuvent être sauvegardés par 
la conclusion d’un contrat de mariage à l’initiative de son représentant. 

Ces dispositions sont entrées en vigueur le lendemain de la publication, le 25 mars 2019. 

 



 

 

Le divorce du majeur protégé 

Aux termes de la nouvelle rédaction de l’article 249 du code civil, le majeur en tutelle est représenté par son 
tuteur dans l’instance en divorce et le majeur en curatelle exerce lui-même l’action avec l’assistance de son 
curateur. Le texte ajoute que le majeur protégé peut accepter seul le principe de la rupture du mariage. Ainsi, 
seul le divorce par consentement mutuel demeure fermé au majeur protégé. 

Si la demande en divorce est présentée alors qu’une demande d’ouverture d’une mesure de protection est en 
cours ou vient d’être déposée, il ne peut être statué sur la demande en divorce qu’après la mise en place de la 
mesure de protection. 

Ces dispositions sont entrées en vigueur le lendemain de la publication, le 25 mars 2019. 

L’absent 

L’article 9, I (1° et 2°), de la loi nouvelle modifie quelque peu le régime applicable à l’absence. 
L’article 113 du code civil est remanié. Il autorise désormais le juge à soumettre, par une décision expresse, 
la représentation du présumé absent et la gestion de ses biens aux règles de l’habilitation familiale dès lors 
que le représentant est une personne pouvant avoir la qualité de personne habilitée au regard de l’article 494-
1 du code civil (ascendant, descendant, frère ou sœur, conjoint, partenaire ou concubin). De plus, 
l’article 116 du même code clarifie les règles lorsque le présumé absent est appelé à un partage. En cas 
d’opposition d’intérêts entre le présumé absent et son représentant, le juge peut autoriser le partage en 
présence du remplaçant du représentant. Cette nouvelle version de l’alinéa 2 a le mérite de la clarté mais il 
n’est plus précisé que le juge peut désigner un notaire pour procéder au partage. On peut cependant supposer 
qu’une telle faculté est toujours ouverte au magistrat si les circonstances de l’espèce le justifient. En tout état 
de cause, l’état liquidatif doit être approuvé par le juge. Comme en matière de changement de régime 
matrimonial, on peut relever que ce texte devra sans doute être modifié dans les prochains mois puisqu’il 
vise le juge des tutelles qui sera remplacé par le juge des contentieux de la protection. 

Ces dispositions sont entrées en vigueur le lendemain de la publication, le 25 mars 2019. 

 


